
Déclaré à la Préfecture sous le n°24058 du 18 octobre 1983 - Journal Officiel du 11 novembre 1983 n°262 - N° d'agrément FFTA : 30.76.000 

 

 

 
 

Fédération Française de Tir à l'Arc  
Comité Régional de Normandie de Tir à l’Arc 

Comité de Seine Maritime de Tir à l'Arc 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE DEPARTEMENTAL 
DU VENDREDI 31 mars 2023 

 
Présents : Robert BLOT, Chantal AUMERSIER Régine LEQUESNE, Patrice CHARLET,   
Pascal LE GUELLEC, Bruno MALLET, Gilbert NICOLAS, Nicolas VARNIERE, Frédéric VAUTIER. 
 
La séance est ouverte par le Président à 21h00  
 
Secrétariat 
 

Validation du PV du Comité Directeur du 2 décembre 2022  
Pour :  7   Abstention :  2   Contre :  0 
 

 Validation du PV du Comité Directeur du 28 janvier 2023  
Pour :  9   Abstention :  0  Contre :  0 
 

Assemblées Générales 
2024 étant une année Olympique nous aurons l’obligation de tenir 2 AG. 
Une ordinaire en janvier et une éléctive en fin d’année.  
Concernant celle de janvier, elle se tiendra le samedi 27 janvier.  
Le Président doit prendre contact avec l’ATYR et la Mairie de Yerville pour connaître les 
modalités de réservation d’une salle. 
Pour celle de fin d’année, au regard du calendrier imposé par la FFTA, la date du 5 octobre a été 
retenue. 
C’est Yvetot qui en assurera l’organisation. 
 

Statuts du CD76 
La semaine dernière, à l’occasion de l’AG de la FFTA, une modification des statuts a été votée 
afin de se mettre en conformité avec la Loi sur le Sport du 24/08/2022. 
Une réécriture des statuts est en cours au niveau de la FFTA qui devrait adresser aux CR et CD 
un modèle type. 
Le principal changement concernera l’élection des délégués à l’AG de la FFTA. Ils seront 
désormais désignés lors de l’AG des CR et non plus des CD. 
Le mode de scrutin devrait changer (1 licence = 1 voix) ainsi que le nombre des délégués. 
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Finances 
 

Situation du compte principal et du livret 
Le solde du compte principal à ce jour est de 18 824.43 €. Celui du livret de 13 840.29 € 
 

Récompenses sur les podiums d’un Championnat de France Universitaire 
Il est proposé de récompenser nos archer-e-s pour un podium sur ce genre de compétition. 
Les montants seraient comme pour les autres Championnats de France, à savoir 100.00 € pour 
une 1ère place, 80.00 € pour une 2ème place et 60.00€ pour une 3ème. 
Pour :  9   Abstention :  0  Contre :  0 
 

Récompenses pour les podiums sur les Championnats de France, d’Europe et du Monde 
Lors de la dernière Assemblée Générale le CD a récompensé 29 archer-e-s.  
10 pour une 1ère place, 9 pour une 2ème et 10 pour une 3ème. 
A ce jour, soit plus de 2 mois plus tard, 10 chèques ne sont toujours pas encaissés. 
Les questions légitimes que se pose le CD sont de savoir si,  d’une part cela intéresse vraiment 
tous les potentiels bénéficiaires d’avoir cette récompense et d’autre part, si la remise des 
chèques aux archer-e-s qui étaient absents le jour de l’AG est bien effectuée. 
Il avait été décidé il y a quelques années que la présence à l’AG était obligatoire pour recevoir sa 
récompense. Cette décision n’a jamais vraiment été mise en oeuvre et ce même si c’est inscrit 
sur le tableau des aides du CD consultable sur le site internet, 
Il est donc décidé, et ce dès la prochaine AG,  d’appliquer rigoureusement ce principe, sauf cas 
de force majeure, qu’il conviendra de signaler au Président du CD76.   
 
Commission Sportive et Parcours 
 

Championnats Départementaux  
La Commission Sportive n’a pas rencontré le moindre problème dans l’organisation de ces 
compétitions. 
Les seuls inconvénients concernaient le chauffage, mais cela n’était pas du ressort des 
organisateurs. 
La Commission remercie Saint Aubin les Elbeuf et Saint Valery en Caux  qui avaient en charge 
ces finales 
 

Championnat régional par équipes de clubs 
Le CD76 n’avait, pour cette seconde édition, que 2 représentants à Donville. Toutes nos 
félicitations à Saint Aubin les Elbeuf et Notre Dame de Gravenchon. 
 

Challenge du CD76 
11 équipes présentes, suite à un forfait de dernière minute.  
Une bonne journée et un moment très convivial à Saint Martin en Campagne.  
Le classement final de cette édition 2023 est sur le site du CD, rubrique « Com° Sportive » 
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Interdep 
Pour le retour de cette compétiton, c’est la CHTA qui recevait. 
Les équipes jeunes et poulies sont 1ère, l’équipe sans viseur 2ème et l’équipe classique 3ème. 
Au classement général c’est le CD76 qui remporte cette édition. 
Merci aux participant-e-s ainsi qu’à toute l’équipe d’organisation. 
 
 
Commission Arbitres 
 

 Les arbitrages sur la saison estivale 2022/2023 
Il reste des arbitrages à pourvoir sur la DRE de Vieux Rouen sur Bresle.  
Le tableau des affectations est sur le site du CD rubrique « Com° Arbitrage » 
 

les chronotirs 
La répartiton des chronotirs est effectuée. Elle est visible sur le même tableau que les 
arbitrages. 
Une affiche a été collée sur les différents jeux expliquant la marche à suivre dans la rotation des 
jeux N° 1 et 2 afin d’éviter d’avoir à se poser des questions au dernier moment. 
 
 

Examens 
Nicolas précise qu’il présentera 4 candidats à l’examen du 15 avril prochain. 
Nous avons également quelques stagiares sur le terrain. 
 
 
Commission jeunes et formations 
 

Formations diverses  
Des formations étaient en instance pour les prochains mois. 
Bruno indique qu’elles sont toutes annulées. 
En effet, il regrette le manque d’implication des membres de la Commission dans les travaux 
préparatoires à ces organisations. 
Dans le même esprit il est dommage de passer du temps à préparer quelques choses lorsque 
pour une formation vous vous retrouvez avec 2 stagiaires sur une découverte Parcours ou 
seulement 4 volontaires pour une formation (gratuite) PSC1 avec 5 réponses sur 36 structures. 
De ce fait la Commission Formation décide de ne rien proposer à minima jusqu’en septembre. 
 

Journée de détection pour les jeunes 
Comme l’an passé elle devrait se tenir à Grand Couronne. Reste à préciser la date car le mois de 
Mai est très chargé en longs week-end.  
Un message sera adressé aux structures dès connaissance de la date. 
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Questions diverses 
 
 

Médailles 
Lors d’un précédent Comité Directeur, Robert BLOT avait évoqué le besoin de compléter le 
stock des médailles du CD. 
Il a demandé un devis au fournisseur habituel. 
44%  d’augmentation par rapport à la dernière commande ! 
Il est donc demandé au Président de refaire des demandes de devis afin de trouver beaucoup 
moins onéreux ailleurs. 
 
 
 

Jumièges 
Un message a été adressé le 22 février dernier à l’ensemble des clubs avec en parallèle une 
« new » sur le site, pour trouver des volontaires afin d’encadrer des initiations sur la base de 
loisirs de Jumièges le dimanche 14 mai de 11h00 à 18h00 dans le cadre d’une manifestation 
organisée par le Département, « Naturellement Sport 76 » 
A ce jour, il y a 3 volontaires. 
Ne sachant pas si la demande à bien été transmise à l’ensemble des entraîneurs ou assistants, 
une relance vient d’être envoyée directement sur leurs messageries. 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h40 
 
 
Le Président du CD 76      Le Secrétaire Général 
Robert BLOT        Pascal LE GUELLEC 
 
 

                                                                                                                                  


